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FICHE RECAPITULATIVE POUR INSCRIPTIONS 
 

COUPE D’HIVER 2025 
   

 

Mesdames, Messieurs, 

   

La Coupe d’hiver est un championnat visant à proposer une compétition par équipe dans notre 

département. La constitution des divisions sera faite en fonction du poids d’équipe des 3 meilleurs 

joueurs alignés lors de l’inscription sur Adoc. Par conséquent, vous ne pouvez envoyer un poids 

d’équipe meilleur que celui annoncé en amont. Merci d’en tenir compte lors de la saisie de vos 

équipes. 

Attention aux nombres d’équipes que vous engagez par club. En effet, beaucoup de clubs ne 

possèdent pas de structures couvertes ou peu de terrains couverts, ce qui peut engendrer beaucoup 

de réceptions simultanées. 

Dates : 

 09/10, 16/17, 23/24, 30 novembre et 1, 7/8 décembre 2024 

  Rattrapage les 11 novembre,14/15 décembre 2024 

 

Les inscriptions se feront en ligne jusqu’au 20 octobre. 

Inscription : 40€ par équipe, à régler par chèque ou par virement 

 

Entente :  

 

Une entente entre deux clubs est possible. Elle permet exceptionnellement aux clubs de participer à 

ce championnat lorsqu’ils n’ont pas l’effectif suffisant pour former une équipe. Un club(A) ayant 

une équipe inscrite dans ce championnat ne pourra pas former d’entente, c’est le club(B)n’ayant pas 

assez d’effectif qui créé l’entente et complète son équipe avec les joueurs du club(A) ayant un 

classement égal ou inférieur au dernier joueur aligné dans sa dernière équipe. 

Les clubs désirant constituer une entente doivent en faire la demande par mail à la commission 

sportive. 

 

Composition d’équipe :  

 

Les équipes devront être constituées de 3 joueurs ou joueuses minimum par équipe pour participer à 

ce championnat. Le joueur le mieux classé ne peut prendre part qu’à 1 seul match.  

En cas de classement égal, le joueur désigné N°1 sur une feuille de composition d’équipe ne peut 

prendre part qu’à un seul match, simple ou double. (N°1 ne veut pas dire simple 1. Ex : si 3 joueurs 

à classement égal, déterminer sur une feuille de composition la position joueur 1, joueur 2 puis 

joueur 3. Seul le joueur 1 ne peut jouer simple +double.  Si le joueur N°1 choisit le double, le joueur 

N°2 d’équipe peut faire simple1 et double). 

 

Format : 

 

          -   Le double se joue en premier au format 2 (2 sets à 6 jeux, TB à 6/6, 3ème set= super TB à 

10 points) Rappel : au format 2, il y a avantage/égalité. 

          -   puis le simple 2 et le simple 1 au format 1(3 sets à – jeux, TB à 6/6) 
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          -   la feuille de composition avec les classements est à remplir avant le début de la             

rencontre. 

 

 

Les poules et rencontres seront consultables sur Ten’Up en semaine 44. 
 

Nous rappelons que tous les joueurs participants à cette compétition doivent être 

licenciés au plus tard la veille du début du championnat.  

 

 

La commission vous rappelle qu’une amende du montant de l’inscription sera appliquée pour 

toute équipe qui fera forfait. 

 

Pour le bon déroulement de ce championnat, merci de vous assurer que vos capitaines 

sont au courant du règlement. 

 

Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, veuillez recevoir mes 

salutations sportives. 

 

Commission Sportive 

 

 
Responsable Commission Senior et Juge Arbitre 

 
Aurore Mathis 
06 18 08 42 85 

aurore.mathis@yahoo.fr 
 

     
Juge Arbitre 

 
David Soutumier 
06 63 65 43 32 

soutumier.david@neuf.fr 

 


